
EDITO
Après la fête… !
Ça y est, l’été est bien là. Les cigales
se déchainent. Chez nous, pas encore
la canicule, mais les thermomètres affi-
chent des températures bien en phase
avec le calendrier. Les vacances peu-
vent débuter. Dans quelques jours, éco-
liers et étudiants vont délaisser livres
et cahiers pour se consacrer à des acti-
vités ludiques. Ce temps de repos est
bien nécessaire après des mois passés
à rester concentrés sur les matières à
apprendre. 
Toutes nos félicitations aux jeunes lau-
ranais qui ont passé leurs examens
avec succès.
Comme tous les ans, avant cette
période, je recommande la plus grande
vigilance aux parents. Les plus jeunes
n’ont pas encore atteint l’âge où ils
peuvent sans risque jouer seuls sur la
voie publique. Les plus grands sont
confrontés à des situations dont ils ne
soupçonnent pas toujours la dangero-
sité ni les conséquences. Encore une
fois, la prudence s’impose à tous.
Rappelons aux parents qu’ils ont la pos-
sibilité d’inscrire leurs enfants au Centre
de loisirs mis en œuvre par le CIAS de
Carcassonne Agglo pour la période esti-
vale. Un ramassage est prévu sur notre
commune. 
Les périodes chaudes étant propices
aux situations conflictuelles, il vous est
demandé d’éviter le bruit aux heures
de repos, les stationnements gênants,
les comportements provocants…, bref,
que chacun se comporte de façon
citoyenne et responsable, dans le res-
pect des autres.

Jean Loubat, 
Maire de Laure
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■ PROPRETÉ DE L’ESPACE PUBLIC ■

La question des déchets est toujours posée.
Leur collecte est organisée de façon régu-
lière par les services du COVALDEM, orga-
nisme auquel adhère la totalité des
communes audoises à l’exception de celles
de la zone narbonnaise. Alors, manque de
civisme ou incapacité à comprendre les
règles pourtant simplissimes des règles
en vigueur ?
Et que dire de ces propriétaires de chiens
qui se comportent de façon irresponsable
en détournant pudiquement les yeux
quand leur animal se soulage dans la rue…
D’autre part, l’équipe municipale ayant
décidé de ne plus utiliser de produits
désherbants dans nos rues, il est normal
de voir pousser, ici ou là, des « mauvaises »
herbes. Là aussi, il faut choisir entre les
inconvénients. 
A titre de rappel à ceux qui se lamentent
de cet état de fait, je rappellerai  que les
habitants occupant une résidence bordant
une voie ou une place, sont tenus « de
maintenir en bon état de propreté le trot-
toir et le caniveau au droit de la résidence
qu’ils occupent, qu’ils en soient proprié-
taires ou non ».
L’usage qui découle de la facilité qui veut que
l’on attende que « la mairie passe » n’est
que le résultat d’un fâcheux relâchement.
Les services municipaux continueront à
veiller à la salubrité de nos rues et de nos
places, ce qui demeure l’un des devoirs du
maire, mais je saisis l’opportunité de cet
article pour rappeler à nos concitoyens
leurs propres obligations.

■ CCAS ■

Le code de l’Action Sociale et des Familles
fait obligation aux maires de tenir un
registre nominatif des personnes vulné-
rables vivant à leur domicile et ayant fait

une demande d’inscription.
Dans le cadre du Plan d’alerte et d’Urgence
Départemental en cas de risques excep-
tionnels, la Commune de Laure dispose
d’un registre actualisé qu’elle active en
cas de canicule, grand froid, et lors d’évè-
nements météorologiques locaux.
Ce registre peut être consulté en Mairie.
Les personnes désirant se faire inscrire
peuvent le faire auprès du secrétariat.

■ CITY STADE ■
Comme annoncé après le vote du budget
primitif 2015, l’équipe municipale a pro-
grammé la mise en place d’un city stade.
Il s’agit d’une aire de jeu permettant la pra-
tique de plusieurs sports.
Compte tenu de la période, l’entreprise
chargée de son implantation sur la parcelle
jouxtant le terrain de sport, a besoin d’un
délai. Il est vraisemblable que le complexe
ne sera pas disponible avant le mois de sep-
tembre. Durant l’été, les jeunes utilisateurs
pourront toujours évoluer sur le stade
municipal et, exceptionnellement, après
quelques aménagements, utiliser l’aire de
jeu installée dans la cour du groupe sco-
laire et destinée prioritairement aux élèves
de notre école.

■ PLAN D’EAU ■
Un « parcours santé » comprenant 12 ate-
liers a été commandé auprès de l’entreprise
Fer-France de Coursan et va prochaine-
ment être mis en place aux abords du plan
d’eau du Gourg de la Blanco. 
D’autre part, des panneaux de recom-
mandations et d’interdictions vont être
installés aux entrées de cette zone pour
rappeler les règles à suivre pour parvenir
à un fonctionnement toujours plus
agréable et harmonieux de ce site qui fait
l’admiration des visiteurs.
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■ TRAVAUX DE VOIRIE ■
Dès le mois de septembre, le Syndicat inter-
communal de cylindrage effectuera des
travaux de remise en état des parties de
la voierie communale suivantes :
– Rue des Cathares (le tronçon qui n’a pas
été effectué lors des travaux de 2013)
– Rue des Acacias
– Rue Notre Dame
– Rue de la Brèche ( la partie qui va de la
Grand rue à la rue de la Mande)
– Place de l’Eglise
Les riverains de ces voies seront avertis per-
sonnellement. 

■ OBJETS TROUVÉS ■
Les personnes qui ont perdu un objet (trous-
seau de clefs, paire de lunettes….), sont
invitées à  prendre contact avec le secré-
tariat de la mairie, où sont ramenés la plu-
part des effets égarés.

■ BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE ■
A compter du 1er Juillet et durant deux
mois juillet et août, la bibliothèque sera
ouverte tous les mercredis matin de 9h30
à 11h.
En septembre, la bibliothèque reprendra
ses horaires habituels.
Le bibliobus passe dans notre commune
mercredi 8 juillet. Les lecteurs doivent
 rapporter leurs livres avant le passage du
bibliobus.

■ CARCASSONNE AGGLO ■
De février à mai, les élus et les services de
Carcassonne Agglo ont organisé de nom-
breuses réunions publiques dans toutes
les communes membres. Il s’agissait d’in-
viter les habitants à venir débattre et échan-
ger sur les idées à partir desquelles un
projet d’agglomération baptisé « Mon
2020 » sera rédigé.
Aujourd’hui, quelques enjeux phares se
dégagent :
1- Emploi  : quels emplois pour les nou-
veaux arrivants et les jeunes actifs ?
2- Eau : gestion, coût, qualité, protection…
3- Tourisme : secteur à renforcer et à déve-
lopper (organisation, hébergement, agri-
tourisme, professionnalisation)
4- Modes de transports alternatifs à la voi-
ture individuelle : transports à la demande,
covoiturage, pistes cyclables et mode doux,

parkings relais. Y-a-t-il une vie sans sa voiture ?
Dans le même temps, d’autres enjeux forts
ont été mis en avant :
– Diffuser la culture sur l’ensemble du ter-
ritoire
– Aménager l’espace de façon harmonieuse
et durable.
– Amélioration de l’habitat : rénover, réha-
biliter l’existant, revitaliser les centres -
villes et les cœurs de village. Assurer la
mixité sociale. 
– Offre de services et d’équipements adap-
tés au vieillissement prévisible de la popu-
lation.
– Maîtrise et arrêt de l’extension des zones
commerciales.
En septembre, après un passage devant le
comité de pilotage, le projet sera soumis
au vote du Conseil communautaire.

■ HAUT-MINERVOIS FOOTBALL CLUB ■
Notre club de football est issu de la fusion
des clubs locaux « historiques » de Laure,
Rieux et Caunes. 
La nouvelle structure évolue à un niveau
élevé et s’est fixé comme objectif la mise
en place sur le territoire concerné, d’une
véritable politique de formation pour les
plus jeunes. 
Les trois communes consentent des efforts
financiers conséquents pour accompagner
cette démarche ambitieuse en affectant au
club, qui compte près de 180 licenciés, des
subventions de fonctionnement équiva-
lentes et en mettant à disposition des ins-
tallations conformes aux normes de
sécurité requises. Ainsi, durant l’été 2014,
le stade municipal de Laure a été clôturé
et les limites de l’aire de jeu portées aux
dimensions réglementaires. 
Si notre équipe fanion n’a pu se maintenir
dans le championnat « régional » et redes-
cend en division d’honneur « district »,
toutefois, les espoirs sont permis pour une
prochaine saison ambitieuse : les jeunes

ont beaucoup appris au contact d’un entraî-
neur de talent et quelques « pointures »
rejoignent le groupe…
Certes, la descente n’a pu être évitée mais
le club s’est particulièrement distingué en
remportant la prestigieuse Coupe LOPEZ,
convoitée par l’élite du football audois, en
battant des équipes de haut niveau. Dans
la foulée, pour combler encore d’avantage
les supporters, le Haut Minervois a égale-
ment remporté la semaine suivante, le
challenge TINENA-ROQUEFORT qui voit
s’affronter les vainqueurs des deux coupes
audoises.
Quant aux jeunes, ils ont obtenu des résul-
tats  satisfaisants dans leurs compétitions
respectives. Un grand bravo à leurs
dévoués entraîneurs et aux parents
« accompagnateurs ».
Toutes nos félicitations aux joueurs, aux
bénévoles et à l’équipe dirigeante. Et toutes
nos félicitations au groupe qui a, au pied levé,
assuré l’organisation de notre fête locale.

■ RALLYE PÉDESTRE ■
L'association de randonnée pédestre Los
Caminaïres organisait le samedi 30 mai un
rallye pédestre sur notre commune. 
Après un accueil motivant, agrémenté par
une collation, café, thé, biscuits…, le départ
était donné à 13 équipes depuis le par-
king du foyer… après un classement de
départ dit « à la balle de tennis ».
Le thème principal était la découverte du
patrimoine Lauranais. Le « fil rouge décou-
verte » était divisé en étapes ponctuées par
des postes de contrôle animés par les ran-
donneurs de l'association qui jouaient éga-
lement le rôle d'arbitre.
Les fins d’étapes permettaient une courte
pause et faisaient l’objet de jeux. 
Le repas de midi, tiré du sac a été pris en
commun au dolmen de St Eugène (classé
monument historique).
La fin de cette journée festive a été marquée
par la remise de lots à tous les participants,
lots de qualité, notamment cinq journées croi-
sière sur le Canal du Midi, repas à l’hôtel
Terminus, bouteilles de nos meilleurs crus
locaux etc. offerts par des partenaires du dépar-
tement et par tous les caveaux et cave de
Laure Minervois. Qu’ils en soient ici remerciés.
Rendez-vous l’an prochain pour une nou-
velle édition.

Agenda de l’été
retrouvez toutes 

les animations sur
le flyer ci-joint


